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Voici maintenant les articles à ajouter :

Sur les dépenses générales $2,000 00

Pêcheries 1,800 00

Comi)tcs en suspens 2.000 00

Protection des forêts contre le feu 5,000 00 10,000 00

Laissant une l)a]ance en moins de, $20,200 00

11 est demandé $45,000.00 pour les ai [)entages. Ce montant est moins élevé (lue

celui de la dépense [)robable de l'e.\ercice en cours. Il représente la moyenne de la

dépense des années dernières.

Le crédit affecté aux dépenses générales est de $2,000.00 plus élevé que le montant

de la dépense pour l'année courante.

11 n'y a pas de doute aujourd'hui, s'il faut en juger par le résultat obtenu à la suite

des modifications introduites dans le tarif des rentes foncières et des droits de coupe, que

ces changements vont réaliser nos espérances. De sorte que si le nouveau service en

traîne une dépense additionnelle, elle est amplement compensée par l'augmentation des

recettes.

A l'article " Divers en général, " l'augmentation dans les différents autres services se

répartit comme suit :

Impression du rapport du Surintendant de l'Instruction publique $ 2,331 75

Distribution aux instituteurs de la provuice du manuel de Magnan sur

l'enseignement primaire 2,000 co

Distribution des amendements au Code municipal 250 00

Plxposition dans le comté de Chicoutimi et Saguenny 2,000 00

Pour payer Joseph Dussault 10,000 exemplaires de " La I3aic d'Hudson". . 1,500 00

Hôpital de Témiscaniingue 500 00

Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe 500 00

Hôpital des Sœurs Grises, Saint-Jérôme 500 00

Collège de Saint Bernardin de Waterloo 500 00

D'un autre côté, les articles suivants dis-' '^ j;=scnt

$ 10,081 75

Transcription et répartition des registres, etc $ io,oon 00

Inspection de chemins de fer 1,000 00

Droit criminel, par l'Hon. juge Taschereau 1,000 00

Indemnité à la famille de feu M. Saint-Hilaire, député de Chicoutimi 600 00

Indemnité et frais relatifs aux erreurs d'arpentage entre la paroisse de l'Ange-

Gardien (Rouville) et les Cantons de l'Est 10,500 00

Commission des asiles 6,000 00

Commission agricole , 5,000 00

Aide aux incendiés de HuU 5,000 00

il. —


